
Mon chien et moi  

Ne perdez pas de vue votre compagnon - Établissez un lien entre ses 

données et les vôtres 

 

Objectif 

Votre chien est votre fidèle compagnon, ami, allié, ... Et vous faites tout ce que vous pouvez pour ne 

pas le perdre. 

Mais un moment d’inadvertance et le voilà qui s’est enfuit par la porte ouverte ou a sauté par-dessus 

la clôture. Un enregistrement correct de votre chien, y compris avec vos propres coordonnées, est 

donc crucial.  

Vous pourrez bientôt modifier ces données vous-même à condition que vos données soient reliées 

les unes aux autres. C’est pourquoi nous vous conseillons d’associer dès maintenant votre numéro de 

registre national au numéro de puce de votre chien. 

 

Le saviez-vous ? 

Chaque année, quelques 4 000 chiens perdus se retrouvent dans un refuge. 1 chien sur 5 est confié à 

un nouveau maître parce que son responsable ne peut pas être trouvé. Un enregistrement correct 

des données permet d’éviter une telle situation. 

 

De quoi avez-vous besoin pour associer vos données ? 

- Votre carte d’identité électronique (eID)   

- Le code PIN de votre eID 

- Le passeport de votre chien avec son numéro de puce 

- Un ordinateur avec un lecteur de carte 

- Une connexion Internet 

- Le programme eaZyLink 

 

Quel est le numéro de puce de votre chien ? 

Le numéro de puce du chien est composé de 15 chiffres. Vous pouvez le trouver dans son passeport 

dans la section « III. Marquage de l’animal ».   

 

Vous avez oublié le code PIN de votre eID ? 

Le code PIN de votre eID se compose de 4 chiffres. Si vous l’avez oublié, vous pouvez en demander 

un nouveau. Plus d’infos à ce sujet ici https://www.ibz.rrn.fgov.be/fr/documents-

didentite/eid/demande-dun-code-pin/ 

https://www.ibz.rrn.fgov.be/fr/documents-didentite/eid/demande-dun-code-pin/
https://www.ibz.rrn.fgov.be/fr/documents-didentite/eid/demande-dun-code-pin/


 

Il y a 3 étapes : 

Étape 1 : Vérifiez si votre numéro de registre national n’est pas déjà associé au numéro de votre 

chien 

Étape 2 : Associez le numéro de registre national aux données de votre animal 

Étape 3 : Rendez vos données visibles et corrigez-les si nécessaire   

 

Étape 1 : votre numéro de registre national est déjà associé ? 

• Tout d’abord, assurez-vous que votre numéro de registre national est déjà associé au numéro 

de puce de votre chien. Pour cela, rendez-vous sur le site https://online.dogid.be/ 

• Entrez le numéro de puce de votre chien.  

• Cliquez sur « Recherchez votre chien ». 

 

 

• Vous verrez les données de votre chien. 

• Assurez-vous que vos données, qui sont répertoriées sous « Informations de la personne 

responsable », sont correctes. 

https://online.dogid.be/


  

• Regardez ce qui est indiqué dans le champ « numéro national » 

o Est-ce qu’il est indiqué « Connu » ? 

S’il est indiqué « Connu », votre numéro de registre national est déjà lié au numéro de 

puce de votre chien et vous n’avez rien à faire pour ce chien.  Vous pouvez passer à 

l’étape 3. 

Attention. Si vous avez d’autres chiens, vous devez vérifier que l’association a également 

été faites pour ces derniers. Il est possible que votre numéro de registre national soit 

associé à un chien mais pas à l’autre. 

o Est-ce qu’il indiqué « inconnu » ? 

S’il est indiqué « inconnu », votre numéro de registre national n’est pas encore associé 

aux données de votre chien et vous devez maintenant l’associer. 

 

 

Que se passe-t-il si vous n’obtenez pas de données ou s’il y a une erreur dans vos 

données ? 

 

Étape 2 : associez votre numéro de registre national  

 

• Insérez votre carte d’identité électronique (eID) dans le lecteur de carte. Veuillez noter qu’il doit 

s’agir de la carte d’identité de la personne inscrite sous « Informations sur la personne 

responsable ». Donc, si le chien est au nom de votre partenaire, c’est sa carte d’identité qui doit 

être utilisée. 

• Cliquez sur le bouton vert « Actions supplémentaires». 

https://www.dogid.be/sites/default/files/faq_messages_derreur_fr_0.pdf
https://www.dogid.be/sites/default/files/faq_messages_derreur_fr_0.pdf
https://www.dogid.be/sites/default/files/faq_messages_derreur_fr_0.pdf


 

 

• Vous verrez apparaître l’écran suivant. Cochez la case à côté de « J’accepte que les informations 

de ma carte eID soient lues et utilisées » et cliquez sur « J’accepte ». De cette façon, votre 

numéro de registre national sera repris correctement. 

 

 
 

Attention ! Si vous ne voyez pas l’écran, vous devrez d’abord installer le programme eaZyLink.   

 

Comment puis-je installer le programme eaZyLink?  

 

• Vous arrivez à l’écran suivant. Cliquez sur « Démarrage » pour entrer votre numéro de registre 

national et le lier au numéro de puce de votre chien. 

https://www.dogid.be/sites/default/files/installer_eazylink_fr.pdf


 

 

• Allez dans le mode confidentialité.  Choisissez ‘Public’. Cela signifie que votre numéro de 

téléphone et votre adresse seront visibles lors de la recherche du numéro de puce. Si votre chien 

s’est perdu et est retrouvé par une tierce personne, vous serez contacté plus rapidement. 

 

 

• Vous avez d’autres chiens ? Cliquez alors sur 'Ajouter un autre chien'. Répétez l’inscription pour 
tous les chiens inscrits à votre nom. 



 

 

• Cliquez sur ‘Associez le numéro national'. 

 

 

• Cliquez sur ‘Associez les chiens'. Cela confirme que les données sont correctes et que vous 

souhaitez lier votre numéro de registre national à ce(s) chien(s).  

 

 

• Vous voyez à nouveau l’écran suivant. 

• Cochez à nouveau la case à côté de « « J’accepte que les informations de ma carte eID soient lues 

et utilisées » et cliquez sur « J’accepte ». 



 

 

• Entrez le code PIN de votre carte d’identité électronique et cliquez sur « OK ». 

 

 

• Vous aurez un aperçu de tous les chiens qui sont liés à votre numéro de registre national. Cliquez 

sur « Retourner à la page d’accueil » pour revenir à l’écran de départ.  

 

 

Étape 3 : Rendre vos données visibles  

À partir du mois d’avril, vos données ne seront plus affichées après avoir recherché le numéro de 

puce sur le site Web (sauf si vous avez choisi « Public » à l’étape 2 du mode confidentialité).  Il est 

donc plus difficile de vous contacter si votre chien devait être retrouvé. 

 

C’est pourquoi il est préférable de rendre vos données visibles dès à présent. Si vous ne l’avez pas 

fait à l’étape 2, vous pouvez le faire à partir du 1er mai en vous connectant de nouveau avec votre 

carte d’identité électronique (eID) et votre code PIN.  

 

Vous serez également en mesure de corriger vos propres informations tel qu’un changement 

d’adresse ou un changement de numéro de téléphone. 


